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Retrouvez le bulletin municipal en ligne dès sa parution
www.ville-lacreche.fr/Votre mairie/La vie municipale/Revues municipales

 ou sur Facebook : Ville de la Crèche
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NoëlMarché de
Vendredi

16 décembre

Aux halles - De 17 h à 23 h

18 h 30 : goûter des enfants

19 h : arrivée du Père-Noël
en side-car

Animations : Piano-voix, échassiers, percussions
Caricaturiste

Brasserie de Noël

Activités intenses en 
novembre à La Crèche ! 
Tout d’abord, une nouvelle 

Conseillère municipale, Mme 
Laurence Marquilly, domiciliée à 
Villeneuve, siège désormais en 
remplacement de Mme Françoise 
Noirault. Le lancement de la 

souscription pour la réfection de l’orgue communal 
de l’église : soyez nombreux à encourager cette 
rénovation en faisant un don (en partie défiscalisé) 
auprès de la Fondation du Patrimoine. Novembre, 
c’est aussi la commémoration du centenaire de la 
Grande Guerre, avec cette magnifique exposition 
préparée depuis 2 ans par des bénévoles Créchois 
et qui a été présentée au public à l’Hélianthe. Grand 
merci à ceux qui n’ont pas ménagé leur temps pour 
effectuer les recherches et aux collectionneurs pour 
le prêt de nombreux objets et costumes d’époque. 
Le mois passé, la salle Clouzot a fait le plein à 
l’occasion du festival de cinéma pour les jeunes 
publics. De même, les jeunes étaient présents pour 
participer aux Aprèm’sport organisés par la Ville. Les 
51 nouveaux-nés ont également été mis à l’honneur 
à l’occasion de la plantation de 51 arbres fruitiers 
qui composent désormais un verger municipal des 
4 saisons, à Champicard. Un vrai succès aussi de 
la bourse aux jouets organisée par l’association  

Parents tout simplement... L’Hélianthe était trop 
petite ! Sans oublier nos aînés, eux aussi en haut de 
l’affiche, à l’occasion de la soirée cabaret du P’tit bal 
Créchois, du repas du club des Aînés et du goûter 
organisé par la Municipalité avec 350 participants. 
En décembre, seront réceptionnés les travaux de 
voirie de la route départementale à Bougouin. 
Nos concitoyens de ce village devraient apprécier 
les aménagements (réalisés par les Communes de 
Fressines et La Crèche), attendus depuis plusieurs 
années. De même, le projet d’aménagement de 
la rue des Diligences et du rond-point de Rocan 
au centre-bourg seront présentés aux riverains. 
Décembre sera aussi le mois de la solidarité, avec 
l’organisation de 16ème Téléthon à La Crèche. Venez 
nombreux participer aux activités proposées par les 
organisateurs, afin de récolter des fonds pour lutter 
contre cette terrible maladie. Plein succès aussi à 
la 40ème corrida de Noël du Spiridon Créchois ! La 
période des fêtes approche et le grand marché de 
Noël sera au rendez-vous. 
Joyeuses fêtes de Noël et de fin d’année en famille 
et avec vos proches, avec une pensée particulière 
pour les personnes souffrantes et seules ! 

Philippe MATHIS, Maire de LA CRÈCHE
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Espace réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité 
Liste «Un cœur pour La Crèche» Liste «Citoyens, plus proches de vous»
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Retrouvez l’ensemble des délibérations, consultez les comptes rendus et procès verbaux des précédents Conseils municipaux sur le site internet :
 www.ville-lacreche.fr, rubrique «Conseils municipaux»

Bonjour les Créchois,
UN PAVE DANS LA MARE : Tressauves 
s’agrandit côté Fressines par un lotissement en 
parcelles de 800 à 915 m2 à 43 euros le m2.
Côté La Crèche : les terrains sont pris dans un 
zonage inadapté à l’évolution constructible 
compatible avec la zone de Champ Albert et 
relative au développement durable.
EXEMPLARITES : village proche de La 
Crèche : parcelle de 550 m2 (viabilisée) à 36 
euros le m2 (pub internet).
AIRVAULT : 50 kms de Poitiers, 25 de 
Parthenay, 22 de Thouars. T. Jolie ville 
patrimoniale,  dynamique, a entrepris un 
lotissement communal : parcelles de 700 à 
1000 m2, 25 à 15 euros le m2, assainissement 
collectif, taxe foncière 13,93 % et en interco. 
2,89% (La Crèche 13,24 et 6,67).
Comment peut on se laisser abuser à 95 euros 
le m2 à La Crèche??? Pourquoi la municipalité 
ne propose t’elle pas un lot. communal.?
VOIRIE : aménagement d’un espace à 
Tressauves avec réfection d’une partie de 
la voirie (chemin des Puits) seraient en vue, 
d’autres soucis sont à la réflexion..».patience et 
longueur de temps valent mieux que force et 
rage.Jean de La Fontaine.»
CIVISME : soyez respectueux envers un élu ou 
un employé territorial : ils vous sont dévoués !
Bonnes fêtes de fin d’année !
C.LEVAIN.

	

Inauguration en grandes pompes 
Rappelons  que le projet de l’habitat 
regroupé, la résidence du Bourdet,  a été 
initié par la précédente municipalité. Un 
nouvel oubli, M le Maire ? Qu’en est-il du 
lien entre la résidence et l’Ehpad ?  
Les rencontres de la sécurité : un succès  
Une idée du président (et de son Amicale) 
des Anciens du Génie des Deux Sèvres, 
Pierre Robin, souhaitant rendre un 
hommage particulier aux Pompiers, aux 
unités de Sécurité Civile, aux secouristes 
et aux gendarmes qui tous oeuvrent au 
quotidien pour notre sécurité. Merci à la 
Municipalité d’avoir accepté ce projet. 
Le jeu des nombreuses erreurs  
Du plus bel effet, ce nouveau plan de la 
commune (distribué avec le Mensuel). 
Seulement, bon nombre d’entre nous, avons 
du mal à nous y retrouver. Que d’erreurs !!! 
Qui donc, a signé le document donnant « le 
feu vert » à l’imprimeur ? Qu’en pensent les 
annonceurs, financeurs de ce projet ? Certes 
leurs enseignes figurent sur le document, 
mais s’y retrouvent-ils ? 
Et maintenant, ce plan va-t-il être refait ? 
Et surtout qui va payer cette fois ? Les 
Créchois, sans doute !!!
Une rupture de convention d’occupation 
tenue secrète
Nous avons été alertés par des Créchois de 
la décision du maire de mettre un terme au 
bail d’occupation d’un logement communal 
d’une personne en situation précaire fin 

décembre 2016. Le Maire aurait décidé, 
sans concertation,  de transformer un 
logement communal en local associatif. Il 
missionne donc la police municipale pour 
remettre un courrier de non-renouvellement  
de convention d’occupation à cette personne 
le 30 août dernier. Pourquoi ce point n’a-
t-il jamais été évoqué en commissions 
« Bâtiments » ni en conseil municipal ? 
Pourquoi utiliser un tel vocabulaire dans 
le courrier : «  je vous demande de bien 
vouloir quitter les lieux au plus tard le 31 
décembre ».
 Le Maire s’est-il préoccupé du relogement 
de cette personne qui a un  salaire inférieur 
à 300 € auquel il faut ajouter des prestations 
sociales.
Interrogé en Conseil Municipal, le maire 
nous a affirmé que cette personne a été 
informée à plusieurs reprises que la 
mairie souhaitait récupérer les locaux. De 
plus, le maire nous a dit lui avoir proposé 
d’augmenter son temps de travail...
A réception d’un dossier complet, un 
logement lui sera proposé sur la commune. 
Soyons rassurés, elle ne quittera son 
logement que lorsqu’’un nouveau lui sera 
attribué.
Joyeux Noël et Bonnes Fêtes de fin 
d’année

À votre écoute : E.Blyweert, C.Busserolle, 
S.Giraud, C.Héraud, O.Proust, A.Val

Subventions attribuées

	Prochain Conseil municipal : Jeudi 15 décembre 2016 - 20 h 30

Subventions versées

Installation d’une nouvelle 
Conseillère municipale
Laurence Marquilly a rejoint le Conseil 
municipal, suite à la démission 
de Françoise Noirault. Habitant 
Villeneuve, elle participera aux 
travaux du Conseil municipal et des 2 
Commissions : 
 �Fonctionnement du Conseil municipal-

Ressources humaines-Communication
 �Développement économique-commerce-

artisanat 

- �CAF - action pédagogique auprès des assistantes 
maternelles : 330 €

- MSA - prestation de service crèche Ribambelle : 5 785 €
- Etat - mise en sécurité rue des Diligences : 36 000 €
- �Département - étude pour la rénovation des halles du 

marché : 5 287 €

- �CAF - Aménagements à la crèche Ribambelle : 4 320 €
- MSA : 
  Prestation de service RAMi et crèche Ribambelle :  1 150 €
     Prestation de service accueil crèche Ribambelle : 5 058 €

Délibérations du Conseil municipal du 17 novembre 2016
�Subventions : associations Alcool assistance La croix 

d’or Française et Tim sensation
�Actualisation de la convention de financement avec les 

Communes utilisatrices du multi-accueil Ribambelle
�Communauté de Communes Haut Val de Sèvre : 

modification des statuts et approbation du rapport 
d’activités 2015, du rapport 2015 sur l’assainissement 
collectif et non collectif
�Cession de 6 parcelles de terrain communal au clos 

des Étrés
�Acceptation de la donation d’un terrain situé chemin 

des Puits à Tressauve
Actualisation du règlement intérieur de l’Hélianthe
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 Voirie
- �Installation des illuminations de fin d’année : centre bourg et villages

- �Broyage des accotements secteur de Chavagné, Pied-l’Ouaille, Bougouin
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 Bâtiments
- Montages pour des manifestations associatives
- Contrôles des chauffages des écoles
- Réparation de la porte des sanitaires publics des halles

 Espaces verts
- Nettoyage des cours d’écoles
- �Préparation de l’opération «Une naissance, un arbre»
- Aspiration des feuilles 
- Taille des végétaux parking du cimetière du bourgIN
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Chemin communal des Prés
À la suite de l’arrêté du Maire, ce chemin 
communal est désormais placé en voie sans issue 
et des barrières ont été mises en place par les 
Services techniques pour empêcher le passage de 
véhicules et des motos tout-terrain. Nul doute que 
les riverains des lotissements du Grand Moulin et 
de la Croix Chaigneau à Ruffigny apprécieront cet 

aménagement qui assurera la tranquillité du secteur et la sécurité pour les 
promenades pédestres.

Une exposition plébiscitée par le public
« La Crèche et la 1ère Guerre mondiale », organisée par la Municipalité, s’est déroulée du 11 au 
13 novembre, à la salle de l’Hélianthe et revêtait un caractère exceptionnel. Fruit d’un travail de 
recherche de 2 ans, elle rassemblait de nombreux documents et photos. Des objets du quotidien 
des Poilus, prêtés par des collectionneurs, enrichissaient la présentation. Une tranchée sonorisée 
avait même été reconstituée dans la salle et des mannequins présentaient les uniformes des soldats 
et infirmiers. L’exposition itinérante prêtée par les archives départementales « Loin du front… Un 
front intérieur » complétait l’ensemble. A travers 2 Poilus Créchois, William Bossan de Garagnol 

de Boisragon tué au champ d’honneur en novembre 1916 et Lucien Sarrault de Drahé, grièvement blessé en 1916, c’est un 
vibrant hommage aux 105 morts Créchois et aux blessés meurtris dans leur chair que la Commune a voulu rendre. Les familles 
de ces deux héros étaient invitées et se sont vues remettre par le Maire la médaille d’honneur de 
la Ville ainsi que le livre « La Crèche-Cinquantenaire de la fusion Chavagné-Breloux-La Crèche ». Un 
autre temps fort de cette exposition était la redécouverte de l’hôpital auxiliaire 107 de La Crèche, 
actif de 1914 à 1917, complètement oublié de la mémoire collective. Une conférence donnée 
par Guy Poupin a permis d’en connaître l’essentiel. Les 2 films d’archives projetés ont également 
remporté un franc succès. 

150 élèves de La Crèche en visite
Une cinquantaine d’élèves de CM2 de l’école François Airault et 4 classes 
de 3ème du collège Jean Vilar avaient quant à elles découvert l’exposition 
en avant-première. Un documentaire, comprenant notamment le témoignage de Lazare Ponticelli, 
dernier Poilu mort en 2008, a suscité les interrogations des jeunes. En passant au travers de la 
tranchée reconstituée, ils ont pu comprendre le quotidien des soldats et concrétiser l’enseignement 
reçu en histoire cette année. Au total, ce sont près de 550 visiteurs qui ont parcouru l’exposition.  
Grand merci aux élus et bénévoles pour leur implication dans la réalisation de cette exposition. 

�Les commémorations de la Grande Guerre

Plan grand froid
Dans le cadre du plan 
communal de sauvegarde 
(PCS), les mesures prises 
lors du dispositif anti-

canicule s’appliquent également en cas 
de déclenchement du plan grand froid de 
niveau 2. Les personnes qui souhaitent se 
faire connaître peuvent remplir un formulaire 
d’inscription disponible à l’accueil de la Mairie. 
Tél. : 05 49 25 50 54.

Vendredi 11 novembre, la commémoration de la victoire et de la paix et l’hommage à tous les morts 
pour la France lors de la 1ère Guerre mondiale a rassemblé les Créchois venus en nombre devant le 
Monument aux Morts. Après les salutations des autorités civiles et militaires, la montée des couleurs 
par les Présidents des associations locales d’anciens combattants, Louis Reymond (UDCR) et Marc 
Ingrand (FNACA) et l’hymne national joué par l’Union musicale Créchoise,  Marc Ingrand a procédé 
à la lecture du message de l’UFAC. Message qui rappelle entre autres qu’en ce 98ème anniversaire de l’Armistice, la France 
commémore également le 100ème anniversaire de la bataille de Verdun et des combats de la Somme. Philippe Mathis a ensuite 
donné lecture du message du Secrétaire d’État auprès du Ministre de la défense qui insiste sur le fait que, commémorer le 11 
novembre répond à la nécessité du souvenir, de l’hommage aux morts et de l’expression de notre reconnaissance. 

Règlementation des brûlots
Par arrêté préfectoral en date du 29 juin 2010, les brûlots 
sont autorisés du 1er octobre au 31 mai. Ils doivent 
faire l’objet d’une demande écrite à la Mairie (courrier 
ou mail), minimum une semaine à l’avance. Préciser la 
semaine choisie pour effectuer le brûlot. La Mairie avisera 

le demandeur par retour de courrier. Rappels : le brûlot doit être placé 
à plus de 50 mètres des maisons d’habitation, se munir d’un moyen de 
circonscrire un éventuel début d’incendie (jet d’eau à proximité). Pour 
toute information complémentaire, contactez le bureau de la Police 
Municipale. Tél. : 05 49 25 30 27.

Isolation phonique salle de musique 
du temple de Breloux
Les services techniques municipaux ont 
procédé à l’installation de cloisons phoniques 
dans la salle de musique du temple de 
Breloux : une épaisseur de 200 mm de laine 
de roche croisée puis des cloisons croisées 
en placoplatre thermique et phonique. Les 

associations de musique qui utilisent la salle pour leurs 
répétitions devraient apprécier l’amélioration de la 
qualité acoustique !

Remplacement de bornes incendie
3 bornes incendie ont été remplacées pour vétusté 
par le Syndicat des eaux du SERTAD pour un montant 
de 8 275 € TTC : 2 à Boisragon et 1 à Villeneuve. En 
zone agglomérée, ces bornes doivent être disposées 
à moins de 400 m de chaque habitation. 



En bref et en images !

Le Carnet
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DécèsMariageNaissances
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Samedi 29 octobre : fête d’automne au 
jardin du coteau de Breloux
Vente de plants, de mobiliers de jardin,de 
jus de fruits, de légumes, ballades à 
poneys étaient proposées aux visiteurs. 
Une brocante avait été installée et le 
graffeur Greengo exposait ses œuvres. 
L’occasion pour le Maire, Philippe Mathis 

accompagné de ses adjoints, Michel Girard, Bruno Lepoivre, 
Gilles Bureau du Colombier de faire visiter le jardin d’insertion à 
Didier Doré, Secrétaire général de la Préfecture, Sous Préfet de 
l’arrondissement. Cette visite guidée et commentée était assurée 
par Chantal Ardoin, Présidente de l’association. 

Samedi 29 octobre : inauguration du 
mémorial des Deux-Sèvres
Un mémorial pour ne pas oublier les 
300 morts tués lors de tous les conflits 
d’après 1945. Ce mémorial implanté 
sur la Commune de Mazières en Gâtine 
a été inauguré par de nombreuses 
personnalités devant 250 porte-drapeaux, 
les associations d’Anciens combattants des Deux-Sèvres et un 
public très nombreux. La Commune de La Crèche, ayant apporté 
une contribution financière pour l’édification de ce mémorial, 
était représentée par Michel Girard, 1er Adjoint au Maire et Adrian 
Duguet, Conseiller municipal, conseiller défense.

Sam. 5 novembre : soirée cabaret du P’tit bal Créchois
300 membres et invités de l’association du P’tit bal Créchois 
avaient répondu  à l ´Hélianthe, à l’invitation de leur Présidente 

Annie Georgeon et de son équipe. Un 
succulent repas était servi pour l’occasion 
par un traiteur et le chanteur - humoriste 
Noël Suzzann a assuré l’ambiance de la 
soirée par ses chansons, sa musique et 
ses bonnes histoires. Bravo à cette belle 
première de cette association locale ! 

Dim. 6 novembre : une impressionnante 
bourse aux jouets
L’association Parents Tout Simplement a 
remporté un énorme succès avec sa bourse 
aux jouets, à l’Hélianthe. Enfants, parents 
et grand-parents ont fait le tour des 125 
exposants proposant toute une gamme 
de jouets, jeux de société, jeux vidéo, 
livres, vêtements d’enfants et matériel de puériculture. Une belle 
ambiance dans une délicieuse odeur de crêpes. C’était quasiment 
Noël avant l’heure. Bravo à la toute nouvelle équipe de Parents 
Tout Simplement pour cette journée 100 % réussie.

Dim. 20 novembre : Beaujolais en fête ! 
C’est avec modération autant que 
délectation, que les Créchois ont savouré 
le marché en fête du 20 novembre 
dernier. Cécile Boisserie et Hubert Allard 
ont proposé respectivement Beaujolais 
nouveau et volailles aux visiteurs du marché 
dominical, satisfaits de profiter d’un moment 

d’échange et de convivialité sous les halles en dégustant quelques 
tranches de saucisson, offertes par Anthony Boux le charcutier. 
Ce marché en fête a été animé par Fabienne Rita Chedozeau, 
Conseillère municipale déléguée à l’artisanat et Nadine Portron, 
Conseillère municipale. 

     26 octobre : Simon PIOCHE
 10 novembre : Nathan BOULIGAND
 12 novembre : Ava PELLOQUIN

 12 novembre : Karine JOLLY & Frédéric LEGRIS               26 octobre : Edith RAIMBAUD                 89 ans
     27 octobre : Jeanine PAIRAULT                89 ans
     31 octobre : René BAUDRY                      84 ans
  1er novembre : Yvette LONGEAU                91 ans
  1er novembre : Marie-Thérèse RAMBAUD   94 ans     

Sam. 5 novembre : le Roller fête Halloween
Pour sa rentrée d’après vacances de 
Toussaint le Roller Créchois fêtait 
Halloween. Tous les enfants de l’école de 
patinage étaient invités à venir déguisés 
puis se voyaient remettre des bonbons en 
fin de séance. À noter que le club compte 
140 adhérents cette saison. Site web du 
club : http://www.rollercrechois.net/ ou 
Facebook : roller crechois.

Mardi 22 novembre : les Aînés fêtent Noël
Le repas de Noël du club des Aînés a rassemblé 142 convives, 

mardi 22 novembre, salle de l’Hélianthe. 
Au programme de la journée, un repas 
raffiné composé par le traiteur Coutant 
et associés, animé par Jean-Marie Guillot, 
chanteur et musicien. Marie-Hélène 
Marteau a succédé à Gilbert Bourdet 
depuis près d’un an à la présidence du 
club. Elle est revenue sur l’année écoulée 

et sur les activités qui ont rythmé l’association. 

Dim. 20 novembre : Sainte-Cécile
Les membres de l’Union musicale Créchoise qui regroupe une 
quarantaine de membres domiciliés dans différentes Communes 
du secteur animait la messe à l’église Notre-
Dame-des-Neiges pour la fête de la Sainte-
Cécile.  L’occasion pour le Maire de venir 
remercier le Président Hubert Chollet et 
ses musiciens pour leur participation active 
aux événements de la Commune : fête de la 
musique, manifestations patriotiques...

Inscriptions sur les listes électorales
Pour pouvoir voter en 2017, il est nécessaire de s’inscrire à la Mairie avant le 31 décembre 2016. Pièces 
à fournir : formulaire Cerfa n°12669*01 (disponible en Mairie), pièce d’identité, justificatif de domicile. 
Renseignements : http://www.interieur.gouv.fr/Elections/Comment-voter/L-inscription-sur-les-listes-
electorales. Inscriptions pendant les heures d’ouverture au public de la Mairie. 
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Carton plein pour le festival cinéma jeunes publics
Un événement organisé par CLAP Poitou-Charentes
Le festival cinéma jeunes publics, mis en place par l’Association CLAP Poitou-Charentes avec des cinémas Arts 
et essai, est l’occasion d’approcher le 7ème Art différemment et d’en découvrir les coulisses et les techniques. 
Sa  force est  de  proposer  de  nombreux  films  d’actualité,  des  avant-premières  mais  également de 
promouvoir, toujours de manière ludique et enrichissante, des films qui ont marqué l’Histoire du cinéma. Car 
ce festival s’adresse à tous les publics : enfants, adolescents, adultes, enseignants et animateurs de centres 
de loisirs... Il est l’occasion de partager ensemble des moments uniques et inoubliables.
Des spectateurs venus en nombre
Plus de 600 personnes sont venues au cinéma Henri-Georges Clouzot pour assister aux différentes projections 
et ateliers organisés durant le 10ème festival jeunes publics pendant les vacances de la Toussaint. 10 films, 4 ateliers, 2 

goûters et 2 petits déjeuners ont ravi petits et grands. Mercredi 26 octobre, 
« Promenons-nous avec les petits loups », suivi d’un raconte-tapis et d’une 
animation Kapla a rassemblé plus de 100 personnes. «Ma vie de courgette» 
a fait verser une petite larme aux spectateurs sur 2 séances, dimanche 30 et 
lundi 31 octobre. Le film « La chouette entre veille et sommeil » a quant à lui 
permis aux enfants d’explorer les techniques du papier découpé. Les trucs et 
astuces de cinéma et la musique électronique ont également été expliqués au 
jeune public. Des classes des écoles de La Crèche et d’autres Communes ont 
également profité des derniers jours du festival et découvert «Les nouvelles 
aventures de Pat et Mat», «Monsieur Bout de bois» et «L’île de Black Mor ».

R e n c o n t r e 
Municipalité - 
associations
Vendredi 4 novembre 
à l’Hélianthe, les 96 
associations sportives, 
culturelles, scolaires 
et à caractère social 
étaient conviées par la 
Municipalité pour un moment d’informations et d’échanges. 
Philippe Mathis, après avoir présenté les élus et les agents 
présents en lien avec la vie associative, a procédé à une 
rétrospective de l’année 2016 «année des associations et 
de la vie associative» avant d’enchaîner sur un rappel de la 
réglementation et des moyens techniques et de communication 
mis à la disposition de chaque association Créchoise. Puis ce 
fut l’élaboration du calendrier associatif 2017, qui servira entre 
autres pour le prochain agenda de la Commune, suivie des 
projets pour 2017 et de la remise des dossiers de demande de 
subvention. Les élus en ont profité  pour souhaiter la bienvenue 
à 3 nouvelles associations Créchoises :
- �L’association Pour l’Orgue de Notre-Dame-des-Neiges 

(PONDN)
- L’Envolée Créchoise 
- L’Amicale du personnel de la Ville de La Crèche.

Les nouveaux délégués de classes reçus à l’Hôtel 
de Ville
Les 27 nouveaux délégués des classes de 6ème et 5ème du collège 
Jean Vilar de La Crèche ont été reçus lundi 14 novembre à 
l’Hôtel de Ville par Philippe Mathis et Gaël Joseph, Conseiller 
municipal délégué à la jeunesse. L’occasion pour les élèves 
d’occuper le temps d’une journée la salle des délibérations 
du Conseil municipal. Encadrés par Xavier Gibouin, Conseiller 
Principal d’éducation et Fabrice Queffélec,  Principal Adjoint, 
les délégués ont pris connaissance du fonctionnement de la 
Commune, des missions des élus et profité de la projection d’un 
film sur les missions d’un Maire. Ensuite, ils ont été formés à leurs 
nouvelles fonctions. Une journée ouverte sur la citoyenneté et la 
prise de conscience des responsabilités d’un délégué de classe. 

Un lotissement peut en cacher un autre 
Le lotissement de « La Croix Chaigneau » accordé par le Maire le 16 avril 2013 à la société Alia 
Immobilier, représentée  par Benoît Cottenceau, ne dispose presque plus de parcelles à vendre. 
En effet, sur les 32 lots du lotissement seul un reste encore libre. 
Depuis l’automne 2015, 23 permis de construire de maisons d’habitation ont été délivrés. Les lots 
restants sont en option dans le but d’obtenir un accord de permis de construire avant la vente.
Ce lotissement situé à Ruffigny est le dernier viabilisé sur la Commune. Lorsque la dernière 
construction aura eu lieu les voiries et espaces communs seront réalisés. De nouvelles familles 
s’installent ainsi à La Crèche. Un autre lotissement de 28 lots a été autorisé par le Maire, le 22 février 
2016, à Miseré. Ce lotissement dénommé «Les jardins de Grelet» a été conçu par la société Pierres 
et Territoires de France, représentée par Pascal Lautrette. Des parcelles cherchent actuellement 
preneur. Renseignements : www.ptfca.fr - Tél. : 05 49 32 94 11 ou 06 89 84 96 87
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Départ du Major Catros
Sympathique manifestation samedi 
19 novembre à l’Hôtel de Ville pour le 
départ du Major Christelle Catros. En 
effet, le Maire Philippe Mathis et ses 
adjoints recevaient le Major, Adjointe au 
commandant de la Brigade territoriale 
autonome de la Gendarmerie Nationale 

de Saint-Maixent l’École avant son départ - mutation pour 
Niort. L’occasion pour le Maire accompagné par Léopold 
Moreau, Maire de Saint-Maixent-l’École de mettre à 
l’honneur les gendarmes et plus particulièrement le Major 
et de la remercier pour les 5 années passées dans son poste 
actuel. Après avoir  repris ses états de service, le Maire a 
particulièrement insisté sur les qualités personnelles et 
professionnelles de la partante, rappelant les relations 
quotidiennes entre les élus  et la gendarmerie pour 
assurer la sécurité et la tranquillité publiques du territoire. 
Les Capitaines Lascombes et Lucas ainsi que plusieurs 
gendarmes étaient présents à cette petite cérémonie. 
Le Major Catros prendra le 1er décembre, ses nouvelles 
fonctions de Responsable du centre d’opérations et de 
renseignements de la Gendarmerie des Deux Sèvres à Niort. 
Merci au Major pour cette précieuse collaboration pendant 
ces 5 années et pleine réussite dans ses nouvelles fonctions !   

Les Z’Amis Créchois ont voyagé autour du 
monde
De l’avis de tous, ce fut un réel succès. L’Hélianthe faisait salle 
comble samedi soir et dimanche après-midi lors du spectacle 
cabaret proposé par les Z’Amis Créchois. Un travail énorme 
de la part de cette troupe composée de 70 amateurs (acteurs, 
chanteurs, danseurs, techniciens) et de son Président, Michel 
Anceret. Ils ont  tout créé : décors, textes, chorégraphies et, 
au final, un très beau spectacle divertissant. Beaucoup de 
rires et de bonne humeur tant sur scène que dans la salle. Un 
grand moment de partage. A renouveler l’année prochaine ! 
Les bénévoles ont félicité les techniciens son et lumière de 
l’Hélianthe, Henry Burgaud et Mathieu Blais. 

Bourse au permis de conduire : la campagne 2017 est lancée
Depuis le 1er novembre, la Commune a de nouveau ouvert aux jeunes candidats son dispositif de 
la bourse au permis de conduire « promotion 2017 ». Ce dispositif mis en place par la Municipalité, 
en partenariat avec les auto-écoles du territoire s’adresse aux jeunes Créchois âgés de 18 à 25 ans, 
résidant sur la Commune, qui ne disposent pas de ressources personnelles ou familiales suffisantes 
pour financer le permis de conduire. Il consiste à prendre en charge une partie du coût du permis 
en échange d’activités d’intérêt collectif effectuées par les jeunes dans les différents services de la 
Mairie. Reconduite jusqu’en 2020, cette aide financière est accordée à hauteur de 800 € maximum 
par candidat. Ainsi, la Commune a prévu, comme lors de l’édition précédente, d’allouer la somme 

totale de 3200 € au dispositif bourse au permis de conduire pour cette édition 2017. Afin de bénéficier de cette bourse,  
le dossier de candidature est à  retirer à la Mairie et à déposer complété avant le vendredi 16 décembre 2016. Par la 
suite, un jury composé d’élus et de responsables de services municipaux effectuera une sélection et formulera un avis à 
la Commission Enfance Jeunesse en charge du suivi du dispositif. Renseignements et inscriptions : Mairie de La Crèche- 
Service Enfance – Jeunesse – Affaires scolaires. Tél : 05.49.25.50.54 / 06.38.21.80.40 – stecy.jore@ville-lacreche.fr.

La distribution des composteurs se poursuit
Lundi 21 novembre, une centaine de composteurs a été 
distribuée à la déchetterie de la Crèche, aux habitants du 
territoire du SMC. Le SMC met gratuitement à disposition 
un composteur par foyer, ainsi qu’un petit seau et des fiches 
techniques. Fabriqués en plastique recyclé, les composteurs 
sont plus résistants que ceux en bois. Des agents du SMC 
apportaient des conseils et répondaient aux questions du 
public sur le compostage. Le Maire, Vice-Président du SMC, 
était présent à cette distribution. En soirée, une réunion 
d’information sur les techniques du compostage et du 
paillage était également organisée en salle des halles par 
le SMC. L’animation était assurée par le Centre permanent 
d’initiatives pour l’environnement (CPIE) de Coutières, qui a 
rappelé les 3 règles d’or du compostage : varier les apports, 
mélanger pour aérer, vérifier l’humidité. Les personnes 
intéressées, mais pas encore 
équipées, peuvent venir retirer 
un composteur au siège social 
du SMC, ZI Verdeil, à Sainte-
Éanne. Tél. : 05 49 05 37 10

Permanences administratives et sociales
Annexe de l’Hôtel de Ville

Objets trouvés
Chaque semaine, de nombreux objets sont 
rapportés à la Mairie. N’hésitez pas à passer au 
bureau de la Police municipale, il détient peut-être 

votre bien perdu... À l’inverse, si vous veniez à trouver un 
objet, venez le déposer en Mairie.

Horaires d’ouverture de la Trésorerie
4 rue du Bourdet - 79260 LA CRÈCHE

Accueil du public (avec ou sans rendez-vous) : 
- Lundi : de 9h à 12 h 15 et de 13 h 45 à 16 h 45
- Mardi, mercredi et jeudi : de 9 h à 12 h 15
Fermé le vendredi
Accueil téléphonique : 
Tél. : 05 49 25 51 75
- Lundi, mardi et jeudi : de 9 h à 12 h 15 et de 13 h 45 à 16 h 45
- Mercredi et vendredi : de 9 h à 12 h 15

Calendrier de collecte 2017 

disponible dans ce bulletin !
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École de Conduite Française : une SCOP diversifiée
Les dirigeants de l’ECF (Ecole de Conduite Française), Simon Couteau, Président Directeur 
Général, Thomas Coeuret, responsable d’activité et Mathieu Guille, responsable des centres 
de formation professionnelle des Deux-Sèvres et de la Vienne, ont récemment reçu la 
Communauté de Communes Haut Val de Sèvre en présence de Philippe Mathis, 1er Vice-
Président en charge du développement économique et de ses collaborateurs.
ECF-CERCA (Centre d’Education Routière Centre Atlantique), basé à La Crèche, est l’une 
des premières entreprises ECF en France. Cette entreprise couvre 14 départements pour 70 enseignes, emploie 350 salariés 
(dont 50 personnes sur La Crèche) et réalise 24 M€ de chiffre d’affaires. La particularité de l’entreprise est son statut de 
SCOP (Société Coopérative et Participative) dans laquelle 96 % des salariés sont associés. Implantée depuis 2000 sur le 
site actuel, l’entreprise a diversifié son offre au-delà de l’enseignement de la conduite dans différents secteurs comme par 
exemple la logistique, la manutention ou encore les travaux publics. Aujourd’hui ECF est également présent sur le marché 
de la formation professionnelle dans les domaines de la sécurité et la prévention des risques. Ce sont près d’une centaine de 
stagiaires qui sont accueillis par semaine chez cet acteur incontournable de la formation à destination des particuliers, des 
entreprises et des collectivités, sur le territoire Haut Val de Sèvre. Au total sur une année, ce sont environ 180 000 heures de 
formations professionnelles qui sont dispensées. Cette rencontre a permis de mieux connaître l’entreprise ECF, au travers 
de ses différentes activités et de mesurer ses perspectives de développement.

Signaux Girod installé à La Crèche depuis 13 ans
Le 4 novembre dernier, l’entreprise Signaux Girod recevait les élus de la Communauté de 
Communes Haut Val de Sèvre afin de leur présenter les activités du site de La Crèche.

Implantée sur la zone d’activité Atlansèvre, route des Grands Champs depuis 2003, l’entreprise Signaux Girod fabrique 
depuis 1905, des produits pour la signalisation de la route et de la ville, et plus récemment du mobilier urbain. Signaux 
Girod réalise également tout type de prestations de services : marquage au sol, location de balisage de chantiers, pose 
de signalisation… Filiale Ouest du groupe Signaux Girod, l’établissement de la Crèche rayonne sur 10 départements, 
emploie 30 personnes et réalise un chiffre d’affaires d’environ 5 M€. Le groupe jurassien qui emploie 900 personnes 
et réalise 100 M€ de chiffre d’affaires, est un des leaders sur le marché de la signalisation routière avec 11 sites 
dans le monde et 35 implantations en France. Sa production est 100 % française et réalisée en interne dans le plus 

grand respect de l’environnement (certifiée ISO 14 001) et des règlementations en 
vigueur. L’innovation est également dans l’ADN Signaux Girod avec plus de 55 titres 
de propriétés intellectuelles à son actif. Les collectivités représentent la plus grosse 
clientèle de l’entreprise, suivies par les entreprises de travaux publics. Lors de cette 
visite, le Président de la Communauté de Communes Haut Val de Sèvre, Daniel Jollit, 
et le Vice-Président en charge du développement économique, Philippe Mathis, ont pu 
observer la fabrication des panneaux de signalisation routière qu’ils connaissent bien, et 
évoquer avec Sébastien Chartier, le Directeur régional, et son équipe, les perspectives 
de développement du site de la Crèche.

Médiathèque intercommunale

Horaires d’ouverture
Mardi, jeudi et vendredi, de 15 h à 18 h 30
Mercredi, de 14 h à 18 h 30
Samedi, 9 h 30 à 12 h 30

Mail : mediatheque.lacreche@cc-hvs.fr
Site : http://www.cc-hautvaldesevre.fr
     Médiathèques intercommunales Haut Val de Sèvre 

1, rue des Écoles 79260 LA CRÈCHE - Tél. 05 49 05 36 09

Animations de Noël
Comme chaque année, les bibliothécaires vous proposent 
un petit temps d’animation autour d’histoires de Noël : 

Mercredi 14 décembre à 17 h
Samedi 17 décembre à 10 h
Mercredi 21 décembre à 17 h
Sur réservation
Nombre de places limité

La médiathèque sera fermée du 26 décembre 2016
 au 2 janvier 2017.

Forum des métiers du transport et de la 
logistique
Le 1er Forum des métiers du transport et de la 
logistique, jeudi 17 novembre, salle de l’Hélianthe, 
a rencontré un franc succès. Organisé par la 
Communauté de Communes Haut Val de Sèvre, via 
la Maison de services au public de Saint-Maixent-
l’Ecole et en partenariat avec le Comité de bassin 
d’emploi du Niortais, ce forum répondait à une réelle 

attente des entreprises à la recherche de candidats pour des postes divers. 
Le Forum avait pour objectif de mettre en relation les acteurs de la formation 
et du transport du secteur avec des personnes en recherche d’emploi ou en 
reconversion.  Près de 150 personnes se sont rendues à ce 1er rendez-vous 
qui sera probablement reconduit et envisagé sous forme de job-dating. 

Ciné-concert : «Profession : reporter»
Vendredi 4 novembre à 20h30, Christian 
Roux, auteur de romans policiers et musicien 
est venu au cinéma Henri-Georges Clouzot 
accompagner au piano le film «Profession 
reporter» de Michelangelo Antonioni. Ce 
ciné-concert était organisé en partenariat 
avec la bibliothèque départementale 
et les médiathèques 
intercommunales de La 
Crèche et Saint-Maixent-
l’École à l’occasion du 
festival «Terre de lecture». 
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AGENDA DE LA VILLE
Jeudi 1er décembre
Spectacle cabaret
«Les Marilynes»
Organisé par le Collectif associatif 
Créchois
Salle de l’Hélianthe
À 20 h 30
Renseignements : 05 49 25 02 71

Vendredi 2 décembre
Causerie sur le handicap
Organisée par le Collectif associatif 
Créchois
Salle de l’Hélianthe
À 18 h 30
Renseignements : 05 49 25 02 71

Soirée cabaret et karaoké
Organisé par le Collectif associatif 
Créchois
Salle de l’Hélianthe
À 21 h
Renseignements : 05 49 25 02 71

Samedi 3 décembre
16ème Téléthon
Organisé par le Collectif associatif 
Créchois
Salle de l’Hélianthe
De 10 h à 17 h
Renseignements : 05 49 25 02 71

Foulées du Téléthon
Organisées par le Spiridon Créchois, 
en partenariat avec le Collectif
 associatif Créchois
Salle de l’Hélianthe
À 15 h
Renseignements : 05 49 25 07 62
Email : serge.fournols@orange.fr

Soirée de clôture du Téléthon
Organisée par le Collectif associatif 
Créchois
Repas dansant sur 
réservation
Salle de l’Hélianthe
À 20 h 30
Renseignements : 05 49 25 02 71

Ven. 2 & sam. 3 décembre
Bourse aux vêtements
Organisée par les Dames de cœur 
Créchoises
Salle des halles
Renseignements : 05 49 25 03 47

Dimanche 4 décembre
Super loto du Téléthon
Organisé par le Collectif associatif 
Créchois
Salle de l’Hélianthe
À 14 h
Renseignements : 05 49 25 02 71

Samedi 10 décembre
Super loto de  Noël
Organisé par le GJ Vallées 2 Sèvres
Salle de l’Hélianthe
À 20 h 30
Renseignements et réservations :
gjvallees2sevres@gmail.com
Tél. : 06 81 26 46 08 ou 06 98 37 10 51

Samedi 10 décembre
Diffusion du film «Free to 
run»
Rétrospective de la course à pied en 
Deux-Sèvres
Organisée par le Spiridon Créchois
Cinéma Henri-Georges Clouzot
À 20 h 30
Renseignements : 06 62 91 76 36
www.spiridon-crechois.fr

Lundi 12 décembre
Aud i t ions  de  l ’ Éco le  de 
musique
Grande salle de Champcornu
À 19 h 30
Entrée libre

Vendredi 16 décembre
Marché de Noël
Organisé par la Municipalité
Aux halles
De 17 h à 23 h
Renseignements : 05 49 25 50 54

Samedi 17 décembre
Concert de Noël
par Chauray Vocal
Organisé par l’association PONDN
A l’église Notre-Dame-des-Neiges
À 20 h 30
Entrée libre

Dimanche 18 décembre
40ème corrida de Noël
Organisée par le Spiridon Créchois
Départ : salle de l’Hélianthe
À 10 h
Renseignements : 06 62 91 76 36
www.spiridon-crechois.fr

Samedi 31 décembre
Réveillon de la Saint-Sylvestre
Organisé par le Tir en avant
Salle de l’Hélianthe
À 20 h 30
Sur réservation
Renseignements : 06 09 71 82 22

Samedi 14 janvier 2017
Loto
Organisé par l’AAPPMA La Gaule 
Créchoise
Salle de l’Hélianthe
Ouverture des portes à 19 h
Renseignements : 06 17 59 65 75

Sam. 28 & dim. 29 janvier 2017
Structures gonflables
Organisées par la Municipalité
Salle de l’Hélianthe
Renseignements : 05 49 25 50 54

Dimanche 29 janvier 2017
Rando VTT
Organisée par l’amicale des 
cyclotouristes Créchois
Maison des associations de Champcornu
Inscriptions et départ de 8 h à 9 h 30
Renseignements : 06 40 71 88 90


